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Règlement Intérieur 

Marcheurs du Grand Châtellerault 

Le présent Règlement intérieur a pour objet de préciser le fonctionnement interne du club. Il est établi 

e  appli atio  de l’a ti le  des Statuts, e  as de dive ge e e t e les Statuts et le Règlement 

I t ieu  ou e  as de diffi ult  d’i te p tatio , le se s des Statuts p vaut su  elui du R gle e t 
Intérieur. 

 

Article 1 : Assemblée Générale 
 

1.1. Assemblée Générale : 
L’asse l e G ale a uelle se tie d a da s les  ois de la lôtu e de l’e e i e. 
 

1.2. Procès-verbal des Assemblées Générales : 
Le procès-verbal des délibérations des assemblées générales est consigné par le secrétaire sur un 

registre spécial et signé par le président et le secrétaire qui sont habilités à en délivrer des copies ou 

extraits, notamment pour les administrations de tutelle. 

 

1.3. Diffusion des documents : 

Le appo t o al, d’a tivit  et fi a ie , le p o s-ve al de l’asse l e g ale, le o pte de sultat 
et le ila  de l’e e i e los, le udget de l’a e à venir, la liste du Comité Directeur à jour, les 

modifications des statuts et du Règlement Intérieur devront être fournis chaque année au CDRP86. Le 

tout adopt  pa  l’AG. 
 

Article 2 : Délégation de signature 
Tous les pouvoirs sont donnés au président, vice-président, trésorier, trésorier-adjoint pour effectuer 

toutes opérations fi a i es su  les o ptes a ai es et liv ets au o  de l’asso iatio . 
Le président, le secrétaire et le trésorier ont compétences pour recevoir de la Poste tous plis ou objets 

adressés en recommandé. 

 

Article 3 : Elections 

3.1. Administrateurs : 

U  ois ava t l’Asse l e G ale, ha ue pe so e li e i e au club recevra un imprimé 

demandant : 

 Si l’adh e t est licencié au club et s’il d si e se p se te  à l’ le tio  du Co seil 
d’Ad i ist atio . 

 Si l’ad i ist ateu  veut d issio e  du Co seil d’Ad i ist atio . 
 Cet imprimé comportera un volet détachable pour la réponse. 

 Les bulletins de vote seront imprimés, ils seront remis à chaque adhérent lors de 

l’ a ge e t à l’e t e de l’Asse l e G ale. 
 Chaque adhérent délégataire recevra en outre le bulletin de vote de son délégateur, 

o fo e t à l’a ti le 9 des statuts  pouvoi s a i u  plus le sie . 
      Pour être éligible : 

 Deux membres (conjoint, pacsé ou concubin) peuvent siéger au sein du CA. 

 Pou  t e a didat à l’ le tio  au Co seil d’Ad i ist atio , l’adh e t dev a t e li e i  da s 
l’asso iatio  « Ma heu s du G a d Châtelle ault ». 
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3.2. Membres du bureau : 

Les candidatures au poste de président seront reçues par le doyen du nouveau Conseil 

d’Ad i ist atio . Le vote s’effe tue a su  ulleti  la  à e seig e  a uelle e t pa  ha ue 
membre. 

Co fo e t à l’a ti le  des Statuts, le P side t p opose u  u eau, (titulaires et suppléants). Le 

vote s’effe tue a de ouveau su  ulleti  la  à e seig e  a uelle e t pa  ha ue e e et 
dans les mêmes conditions.  

A la fi  du Co seil d’Ad i ist atio , les ulleti s de vote se o t d t uits. 
 

Article 4 : Réunions de o seil d’ad i istratio  : 

Les u io s du Co seil d’Ad i ist atio  se tie d o t le ème
 jeudi du mois ou autre calendrier accepté 

pa  le o seil d’ ad i ist atio . 

Article 5 : Délégation 

Le Co seil d’Ad i ist atio  e pou a pas si ge  si le uo u  ’est pas atteint. 

U  ad i ist ateu  a se t lo s d’u e u io  d’u  Co seil d’Ad i ist atio  peut se fai e ep se te  
pa  u  aut e ad i ist ateu  de so  hoi  u i d’u  pouvoi . 
Cha ue e e p se t e pou a d te i  u’u  pouvoi . Les pouvoi s se o t e is au président de 

séance au début de chaque réunion. 

En cas de partage des voix, celle du président compte double. 

Article 6 : Inventaire du matériel  

Les immobilisations corporelles seront  enregistrées sur un registre tenu par le secrétaire. 

Article 7 : Contributions  

U e i de it  kilo t i ue pou a t e a o d e à l’adh e t, ui pou  les esoi s du lu , est 
a e  à effe tue  u  d pla e e t sig ifi atif. Ce d pla e e t dev a avoi  eçu l’avis favo a le du 
Co seil d’Ad i ist atio  pou  ue les f ais de transport puissent être indemnisés. Un ordre de mission 

dev a t e fou i. Le o ta t de l’i de it  kilo t i ue se a elui p o is  pa  le Co it  
D pa te e tal Ol pi ue Spo tif de la Vie e. L’adh e t peut gale e t p f e  fai e u  do  de 
cette inde it  à l’asso iatio  et fi ie  ai si d’u e du tio  d’i pôt su  le eve u. Da s e as le 
trésorier fournira les pièces comptables nécessaires pour établir sa déclaration des revenus. 

 

Article 8 : Diffusion du procès-ver al du Co seil d’Ad i istration  

Le procès-verbal sera envoyé par mail et accessible par les membres sur le site du club. Dans le cas où 

u  ad i ist ateu  ’au ait pas d’a s I te et, u e opie de ha ue p o s-verbal lui sera remise 

avant la séance du mois suivant. 

 

Article 9 : Formation 

Ava t de s’i s i e à u e a tio  de fo atio , l’adh e t li e i  au lu  doit p e d e o ta t ave  des 
e es du u eau, afi  d’ t e i fo  su  les th es et les odalit s de d oule e t des 

formations, de leurs coûts et de leurs éventuels financements. 
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Article 10 : Adhésion 

Toute personne désirant marcher avec notre association, peut faire deux essais ava t d’adh e . 
Au-delà, elle doit, quelle que soit la date, prendre la licence de la saison en cours. 

Les li e i s so t assu s jus u’au 31 décembre. Pour avoir le droit de marcher dans le club, les 

personnes qui commenceront dès septembre prendront leur licence pour la nouvelle saison avant la 

3
eme

 sortie. 

Nouvelle adhésion : un bulletin sera rempli et un certificat médical de non contre-indication à la 

randonnée pédestre (ou à la marche nordique) sera fourni tous les 3 ans, sauf si une réponse négative 

est apportée au questionnaire santé, dans ce cas le certificat médical est exigé. Les mineurs devront 

fournir une autorisation parentale ou de leur tuteur. 

Les pe so es e p e a t u’u e adh sio  dev o t fou i  u e opie de leu  li e e de la nouvelle 

saiso  de l’aut e lu . 
 Les e es p ati ua t l’u e des dis ipli es eleva t de l’o jet de la F d atio  doive t t e  
titulai es d’u e li ence associative en cours de validité suivant ce qui est écrit ci-dessus. 

 

Article 11 : Les animateurs 
 

Les a i ateu s s’e gage t à espe te  la loi et les e o a datio s de la FFRa do e lo s des 
sorties. (Suivant le document FFRandonnée « Pratiquer-Encadrer- Organiser des activités de marche 

et randonnée pédestre »). Seules les sorties déclarées sur le programme garantissent la responsabilité 

civile des animateurs. 

Article 12 : Les participants aux activités 
 

Les participants doivent écoute  et suiv e les e o a datio s de l’a i ateu  et des e ad a ts lo s 
de toutes les activités proposées. Ils s'engagent à être respectueux des bénévoles organisateurs et 

des autres participants et à ne manifester aucun acte discriminatoire vis-à-vis de ceux-ci. Le fait que 

lors des randonnées un adhérent, par un comportement agressif envers un autre adhérent ou par son 

refus de suivre les consignes de sécurité de l'animateur, perturbe de façon répétée le bon 

déroulement des randonnées pourra être considéré comme un motif grave, tel que défini à l'article 

5.2 des statuts et pourra, éventuellement, entraîner sa radiation. 

Ils s’e gage t à espe te  la « Charte du Randonneur » 

Les animaux domestiques ne sont pas admis lors des randonnées. 

 

Arti le 13 : L’association  
L’asso iatio  p e d l’e gage e t de se o fo e  au  Statuts, au R gle e t I t ieu , à l’e se le 
des règlements adoptés par la Fédération, et respecter les décisions de la Fédération. 

  

Article 14 : La cotisation 
 

Le montant de la cotisation est fixé chaque année, pour l'année suivante, par l'Assemblée Générale 

des Adhérents. L'appel à cotisation se fait à partir du mois de septembre de chaque année. 

Le montant de la cotisation des licenciés du club sera différent de celui des simples adhérents 

Seuls les licenciés et les adhérents à jour de leurs cotisations peuvent voter lors de l'Assemblée 

Générale. 
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Article 15 : Le programme 

Dans un premier temps, le programme sera établi chaque mois, mais chacun pourra donner des 

dates à l’ava e. L’age da se a su  le site. U e ditio  papie  se a possi le su  pou  eu  ui ’o t 
pas d’a s à I te et.  

Article 16 : Reprise des engagements  
Le Président intervient ici et expose quant à sa qualité de fondateur, il a été amené à prendre 

personnellement les engagements suivants : 

 Éve tuelle e t lo atio  d’u  logi iel de o pta ilit  

 Frais issus de la atio  de l’asso iatio  : les sig atai es du p se t o t at s’e gage t à 
ep e d e au o  de l’asso iatio  ses e gage e ts. 

  

Article 17 : Modification du règlement  intérieur 

 U e ise à jou  du gle e t i t ieu  a t  alis e lo s du o seil d’ad i ist atio  du  
septembre 2019.  

Les odifi atio s po te t su  les a ti les Ele tio s , u io  du o seil d’ad i ist atio  
,9(Formation),10(Adhésions)et par la da tio  d’u  a ti le ouveau  odifi atio  du gle e t  

 Le ouveau gle e t i t ieu  a t  app ouv  à l’u a i it  pa  les e es du u eau. 
 

 

Fait à Châtellerault, le 12 septembre 2019  

 

 Le président  La secrétaire 

 Jean-Michel Moreau                 Suzanne Onillon 
  

 

L’exemplaire original est signé par le président et la secrétaire. 
 

 

 

 

 


